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COMMUNE P.8

À VOTRE  
SERVICE PUBLIC



Salle comble pour le retour du groupe « Feu! Chatterton » sur 
la scène de Quai 9 en novembre dernier !  Inauguré en 2017, 
cet équipement est devenu un lieu incontournable de la vie 
culturelle du pays de Lorient avec une programmation qui 
affiche régulièrement complet et de nombreux partenariats et 
rencontres avec différents publics. Un succès qui complète la 
panoplie d’atouts de Lanester dans le domaine culturel.

La culture EN LUMIÈRE

De nombreuses associations culturelles 
sont présentes sur Lanester. Consultez 
notre annuaire en ligne pour les découvrir 

www.lanester.bhz > pratique > annuaire

Le Fonds d’art municipal : 327 
œuvres acquises depuis 1991 sont 

réparties dans les bâtiments municipaux. Un 
budget de 3000 euros par an est dédié à ce 
soutien à la création artistique.

Regarder
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Retrouvez l’actualité culturelle de Lanester  
dans nos pages « Respirer » et  

sur Instagram :  lanester_culture

Le Conservatoire de Lanester : 
702 élèves en danse, musique et 
théâtre, encadrés par 28 professeurs. 

L’établissement mène aussi de nombreuses 
actions « hors les murs », des événements 
et des accompagnements comme la « Klas 
Bagad » de l’école Romain Rolland ou les 
sections « théâtre » du collège Jean Lurçat et du 
lycée Jean Macé.

La Galerie La Rotonde : cet espace de 
l’hôtel de ville accueille 4 expositions par 
an, indépendamment des expositions 

dans le hall. Chacune fait l’objet d’actions de 
médiation proposées aux scolaires (maternelles 
aux BTS) et autres publics (foyer de vie Le 
Chêne, épicerie solidaire…)

L’Atelier municipal d’arts plastiques : les 
cours rencontrent un franc succès et des 
ateliers sont menés ponctuellement avec 

des artistes extérieurs. L’exposition annuelle à 
l’hôtel de ville permet d’apprécier la diversité des 
œuvres et des techniques abordées. 

La Médiathèque Elsa Triolet : 
feuilleter ou emprunter un livre, 
écouter une histoire, assister à une 

projection, se connecter à la wifi... Ce lieu 
spacieux et ouvert à tous propose de nombreux 
services et animations pour tous les publics.
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10-32-3010

Une proposition de sujet ?
Une remarque ? Une question ?
Écrivez-nous à reflets@ville-lanester.fr
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PRATIK ET UTILE

Hôtel de Ville : 02 97 76 81 81
1 rue Louis Aragon
CS 20779 56607
Lanester cedex
mairie@ville-lanester.fr

• �Lundi, mardi, mercredi et 
vendredi : 8 h 30-12 h et 13 h 30-17 h

• �Jeudi : 10 h-12 h et 13 h 30-18 h 30
• �Samedi matin (accueil et état 

civil) : 9 h-11 h 45

CCAS : 02 97 76 81 97
Ehpad J. Le Coutaller :  
02 97 76 74 00
Résidence autonomie L. Aragon : 
02 97 76 81 35

Police municipale : 02 97 76 81 38

• �Joignable du lundi au vendredi 
(8 h-12 h et 13 h 30-17 h), le jeudi 
jusqu’à 18 h 30

• �Permanences d’accueil du public : 
lundi au vendredi 9h30-10h  
(sauf jeudi 10h-10h30) et 14h30-15h.  
Horaires susceptibles de 
modification pendant les vacances 
scolaires

Collecte et tri des déchets :
Numéro vert : 0 800 100 601
Lorient Agglomération

P. 16-17 - RELAYER

P. 8 - RÉVÉLER

P. 22-23 - RÉINVENTER

COMMUNE

ÉDUCATION

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

À VOTRE SERVICE PUBLIC

LYCÉE CINÉ

UN BILAN QUI PORTE SES FRUITS
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Refléter

Blezad mat a hetan  
deoc'h-razh e 2026

Daet eo ar gumun da vout  
ar merk sur diwezhañ

A lors que nous ouvrons le dernier trimestre du mandat que 
vous nous avez confié et que se profile le renouvellement du 
conseil municipal au cours de cette année, je voudrais reve-
nir avec vous sur l’importance du fonctionnement et du rôle 

indispensable des communes aujourd’hui.
Je voudrais évoquer un constat partagé par l’association des Maires de 
France autant que par tous les usagers des services publics municipaux 
qu’ils soient bretons, occitans, ligériens ou d’ailleurs. Les communes et 
leurs services publics représentent aujourd’hui l’un des derniers repères 
de stabilité pour la population, les garde-fous de notre socle social, éco-
nomique et culturel, ceux en qui on peut encore avoir confiance, accorder 
un crédit pour agir avec pragmatisme et solidarité.
Cet échelon local rassure là où plus haut, le flou, les injonctions contra-
dictoires donnent un tempo repris par les médias nationaux, sans soucis 
de cohérence.
Cette évolution qui place la commune au cœur des attentes renforce 
l’enjeu de la démocratie de proximité, l’importance du rôle et de la place 
des élus locaux, en première ligne pour répondre présent et faire en sorte 
que la gestion du quotidien ne s’interrompt pas.
C’est justement parce que la commune est incontournable, et que vous 
avez rendez-vous avec les élections municipales des 15 et 22 mars 2026, 
qu’il est apparu évident de poser les grandes lignes du fonctionnement 
d’une mairie et de ses services publics municipaux dans ce numéro de 
Reflets.
Enfin, il est de mon devoir de maire de vous inciter à vous inscrire sur les 
listes électorales et de participer aux prochaines échéances. Le droit de 
vote, ce droit civique, est une chance dont certains sont privés. Ce droit 
de vote, utilisez-le, c’est le meilleur moyen de vous exprimer et de faire 
entendre votre voix.

Je vous souhaite à toutes et tous une très belle année 2026.

La commune,  
cet ultime repère

ÉDITO

Gilles CARRERIC
Maire de Lanester
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Retour sur les décisions adoptées lors de la 
séance du conseil municipal du 6 novembre 
2025 à 18h. Le maire, les conseillères et 
conseillers municipaux ont voté 26 bordereaux.

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL
Jeudi 19 février 2026
Hôtel de ville, 18h  
Ordre du jour, délibérations 
et retransmission vidéo des séances  
sur www.lanester.bzh

DÉMOCRATIE

C’est
VOTÉ !

TRANSITION

CHARTE CLIMAT AIR ÉNERGIE
La Ville de Lanester poursuit son engagement 
en faveur des transitions avec l'adoption de la 
charte Climat Air Énergie portée par l’agglomé-
ration, qui fixe des objectifs forts pour réduire 
la consommation d’énergie, les émissions de 
gaz à effet de serre afin de préparer le territoire 
au changement climatique. Lanester confirme 
ainsi son action pour accélérer la transition éco-
logique aux côtés de tous les acteurs locaux.

RELATIONS HUMAINES

RÉMUNÉRATION DES 
AGENTS RECENSEURS
Le recensement de la population 
se déroule du 15 janvier au 21 fé-
vrier. À ce titre, la Ville de Lanester 
a recruté quatre agents recenseurs. 
Le conseil municipal a voté une re-
valorisation de leur rémunération 
en fonction du barème 2025, avec 
une possible majoration liée au 
SMIC 2026. Les frais de déplace-
ment seront remboursés selon le 
barème officiel. Ils percevront une 
prime maximale de 230 € selon leur 
implication.

ACTIVITÉS SPORTIVES

AIDE AUX SPORTIFS  
DE HAUT NIVEAU
La Ville de Lanester soutient les jeunes handballeurs qui s’en-
gagent dans un parcours d’excellence. Deux sportifs sont mis 
à l’honneur : Titouan, formé au Pôle Espoir de Cesson-Sévigné, 
et Noémie, entraînée au Pôle Espoir de Rennes. Ces structures 
d’élite permettent aux jeunes talents de 
progresser à un rythme exigeant, associant 
entraînements intenses et suivi scolaire. 
Pour les accompagner dans leur investis-
sement, la Ville leur attribue à chacun une 
aide financière. Une manière d’encourager 
la pratique sportive et de valoriser la réus-
site des jeunes Lanestériens.

250 €
d’aide à deux 
jeunes sportifs

Rapporter



EN BREF

L’exécution du budget 
principal s’est bien déroulée 
et ne nécessite pas de décision 
modificative d’ampleur. Pour 
la section fonctionnement, 
l’augmentation des crédits de 
64 440,85 € correspondant à la 
hausse des ventes de repas de la 
cuisine centrale. Pour la section 
d’investissement, la modification 
est de 199 024,18 € et concerne 
principalement l’accélération 
du planning de travaux de 
rénovation urbaine à Kerfrehour 
– La Chataigneraie.

POLITIQUES ÉDUCATIVES

ACCUEIL DE JEUNES AU STUD!O
La Ville de Lanester reconduit pour une année 
supplémentaire sa convention avec le service 
départemental à la jeunesse, à l'engagement 
et aux sports (service rattaché à l’éducation 
nationale), permettant ainsi la poursuite de 
l’accueil de jeunes. Cet accueil est situé au 
Studio. Dédié aux adolescents de 14 à 17 ans, 
il offre un lieu d’écoute, d’accompagnement et 
d’activités adaptées à leurs besoins. Véritable 
point de rencontres et d’échanges, cet accueil 
accompagne chacun dans ses projets, favorise 
l’autonomie et contribue à leur participation à 
la vie locale. Grâce au renouvellement de ce 
partenariat, la Ville réaffirme son engagement 
en faveur de la jeunesse lanestérienne.

POLITIQUES ÉDUCATIVES

RÉNOVATION D'UNE ÉCOLE 
Suite aux travaux de rénovation de l’école élémentaire Henri Barbusse, 
la Caisse d’Allocations Familiales a versé une aide via son fonds d’aide 
à l’investissement pour les accueils de loisirs sans 
hébergement. Pour être éligible, la collectivité devait 
garantir : une ouverture et un accès à tous visant à 
favoriser la mixité sociale ; une accessibilité financière 
pour toutes les familles au moyen de tarifications 
modulées ; la production d’un projet éducatif 
répondant à un principe de neutralité et prenant 
en compte la place des parents et la mise en place 
d’activités diversifiées.

FACILE
À LIRE ET À 
COMPRENDRE

TRANSITION

La Ville de 
Lanester continue 
son action pour 
faire face au 
changement 
climatique. Elle 
signe pour cela une 
charte qui aide les 
villes à moins polluer 
et à utiliser moins 
d’énergie.

POLITIQUES
ÉDUCATIVES

La Ville de Lanester 
a reçu 104 360 € 
de la Caisse 
d’Allocations 
Familiales pour 
rénover l’école 
Henri Barbusse. 
Cette aide sert 
à améliorer les 
espaces où les 
enfants sont 
accueillis en dehors 
des cours.

104 360 €
d’aide pour la rénovation de 
l’école Henri Barbusse
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L a « commune » désigne généralement le terri-
toire géographique regroupant des habitants 
ayant des intérêts communs. Elle désigne 
aussi l’institution de proximité vers laquelle 

se tournent le plus souvent ces habitants. C’est vrai 
au quotidien et aussi lors de grands changements 
voire de crises (passage à l’euro, crise sanitaire, tem-
pêtes…). Le rapport de confiance est donc important. 
Tous les 6 ans, les habitants décident, par leur vote, 
de confier la gestion de la commune à une équipe sur 
la base d’un programme. L’équipe municipale pilote 
par la suite ce programme, qui est mis en œuvre par 
les services municipaux. Une commune repose donc 
sur le triptyque « habitant·es, élu·es, agent·es ».
Les services publics de proximité proposés corres-
pondent aux compétences de la commune. Certaines 
sont obligatoires et fixées par la loi. Cela concerne 
l’état civil, l’urbanisme, la gestion des écoles, l’aide 
sociale, l’organisation des élections municipales, la 
police municipale et l’entretien des équipements. Les 
communes peuvent aussi opter pour des compétences 
« facultatives ». Certains services qui concernent plu-
sieurs communes sont assurés par Lorient Agglomé-
ration : assainissement, transports, déchets… Le pro-
chain numéro de reflets vous proposera un dossier sur 
les modalités pratiques du vote en vue des élections 
municipales des 15 et 22 mars 2026 

L'accueil des 
nouveaux 
habitants : 
l'occasion de 
découvrir  le 
territoire de 
sa nouvelle 
commune, les 
services proposés 
et l'équipe 
municipale.

À deux mois des élections municipales, « Reflets » 
vous éclaire sur le rôle, le fonctionnement et 
l’organisation d’une commune.

ACCUEILLANT
Le hall de l’Hôtel de Ville a été entièrement 
repensé pour mieux répondre aux besoins des 
usagers. L'accès s'effectuera désormais par 
une entrée située face à la passerelle du parc 
Nelson Mandela Dulcie September et par 
celle côté Quai 9. L'accueil a été repositionné 
pour faciliter l'accès aux usagers. Un espace 
d’attente ainsi que des panneaux acoustiques 
en bois ont été ajoutés pour un accueil plus 
chaleureux et confortable.

# 320 / Janvier/Février 2026 / 9



PAR ET POUR les habitant·es
Une commune comment ça marche ? Son fonctionnement est 
basé sur un triptyque « habitant·es, élu·es, services ». Une ville se 
pense et s’organise par et pour les habitant·es. « Par » car ce sont 
eux·elles qui élisent l’équipe municipale, « pour » car les services 
publics sont mis en œuvre pour les Lanestérien·nes.

SERVICES

COMPÉTENCES 
INTERCOMMUNALES
10 compétences obligatoires,  

3 optionnelles et d’autres facultatives

EAU
ASSAINISSEMENT
TRANSPORTS
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
AMÉNAGEMENT
HABITAT
GESTION DES DÉCHETS
GESTION DES EAUX PLUVIALES
POLITIQUE DE LA VILLE

23 752

35

630

habitant·es (source INSEE  
au 1er janvier 2023)

élu·es

LANESTER EN CHIFFRES

agent·es
(chiffre fluctuant 
en fonction des 
contractuels  
remplaçants)

23 752 
 habitants

VOTENT TOUS  

LES 6 ANS

LORIENT  
AGGLOMÉRATION
213 310 habitant·es

25 communes

SERVICES RENDUS 
AUX HABITANT·ES 

DE LANESTER

Révéler



COMPÉTENCES FACULTATIVES 
( non exhaustives)

ENFANCE, JEUNESSE  
cantine, périscolaire, centres  
de loisirs, stud!o

CULTURE  
lecture publique, enseignement 
artistique, spectacles vivants

SPORT  
équipements, gymnases,  
terrains en plein air

CITOYENNETÉ 
participation, vie associative,  
maisons de quartier

COMPÉTENCES 
OBLIGATOIRES

ÉTAT CIVIL

GESTION DES ÉCOLES

URBANISME

SÉCURITÉ

AIDE SOCIALE

ENTRETIEN DU PATRIMOINE 
(équipements, voirie, environnement)

ORGANISATION  
DES ÉLECTIONS

CONSEIL MUNICIPAL
Élu et chargé de la gestion de la commune

• LE MAIRE
représentant de l’État, pouvoirs de police,  
chef de l’administration

• LES ADJOINT·ES 
1 adjoint·e = 1 secteur

• LES CONSEILLER·ÈRES MUNICIPAUX

LES DÉCISIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

SONT MISES  
EN ŒUVRE  

PAR LES SERVICES 
MUNICIPAUX

• Vote des délibérations
• Vote le budget
• �Crée et administre les 

services municipaux
• �Élit les élu·es siégeant  

au Conseil d'administration 
du CCAS

# 320 / Janvier/Février 2026 / 11



Se donner LES MOYENS D'AGIR
BUDGET

Pour proposer des services publics de proximité, la commune 
est dotée d’un budget voté en conseil municipal. Ce budget 
peut être modifié au cours de l’année par un budget 
supplémentaire et par des décisions modificatives.

SERVICES AUX USAGERS (fonctionnement)
Entretien des espaces publics (bâtiments, espaces verts…)
Soutien aux associations
Contribution piscine
Salaires du personnel municipal
Fluides, assurances…
Éclairage public

ACQUISITIONS ET 
TRAVAUX (investissement)
Bâtiments
Voirie
Espaces publics

PRÊTS
Remboursement des prêts déjà contractésEMPRUNT

Futurs investissements

BANQUES

ACTEURS INSTITUTIONNELS
État (dotations et compensations) 

Région, Département, Lorient agglomération, 
CAF, ADEME... (subventions)

TARIFS DES SERVICES MUNICIPAUX
Spectacles Quai 9
Centres de loisirs

Restauration

�����

DÉPENSESRECETTES

47,4 M €  
(en 2025)

������

IMPÔTS LOCAUX
Taxe foncière

Droits de mutation (transactions 
immobilières)

Taxe locale sur la publicité extérieure

Révéler



REGARD D’ÉRIC APPÉRÉ

Pourquoi est-il important de bien comprendre et 
de bien faire connaître le fonctionnement d’une 
mairie et des services municipaux ?
Les services municipaux sont au cœur de la vie quoti-
dienne de la naissance à la fin de vie. Les comprendre 
permet aux habitants de savoir à qui s’adresser, de 
mieux utiliser les services existants et de gagner en 
simplicité et efficacité dans leurs démarches. Les 
faire connaître, c’est aussi rendre l’action publique 
plus lisible et plus proche des citoyens.

Peut-on définir le rôle de l’élu local comme un 
relais entre les habitants et l’administration au 
quotidien ?
C’est effectivement une de ses fonctions, l’élu local 
est un point de contact essentiel. Il écoute les at-
tentes des habitants, explique les décisions prises 
par la commune, fait remonter les besoins du terrain 
vers l’administration et coordonne la concertation. Il 
participe à créer du dialogue, de la compréhension 
et de la confiance entre la mairie et les citoyens.

Mireille Peyre
Adjointe en charge 
de l’administration 
générale

Questions à

SE CONNAÎTRE POUR SE COMPRENDRE
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Les élections municipales auront lieu les 15 et  
22 mars 2026. Si vous êtes absent ou absente le 
jour du vote, vous pouvez charger une personne 
de voter à votre place dans votre bureau de vote.

Il n’est pas nécessaire que vous (mandant) et l’élec-
teur (mandataire) qui votera à votre place, soyez 
inscrits sur la liste électorale de la même commune 
pour établir une procuration. L’électeur chargé de 

voter à votre place ne peut avoir qu’une seule procu-
ration établie en France.

Quand ?
Elle peut être établie tout au long de l’année. Afin de 
tenir compte des délais d’acheminement, il est recom-
mandé d’effectuer la démarche le plus tôt possible.

Comment ? Plusieurs possibilités :

Option 1. Établir une procuration entière-
ment dématérialisée : 
• �Il est nécessaire de créer son identité nu-

mérique sur l’application France Identité.
• �Votre identité numérique est ensuite à 

certifier impérativement en mairie.
• �48 h après votre passage en mairie, une 

réponse à votre demande de certifica-
tion vous est envoyée par mail ou via 
l’application.

• �Une fois cette certification validée, vous 
pouvez établir la procuration de vote, en ligne.

Option 2. Enregistrer en ligne la demande de 
procuration sur www.maprocuration.gouv.fr. Il est 
ensuite impératif de se rendre auprès d’une autori-
té compétente* pour valider la procuration.

Option 3. Remplir le formulaire CERFA 14952*03 
accessible sur www.service-public.gouv.fr. La 
procuration doit ensuite être validée auprès d'une 
autorité compétente*.

Option 4. Se rendre, en personne, muni d’un 
justificatif d’identité dans un commissariat de po-
lice ou dans une gendarmerie pour établir une 
procuration.

 www.lanester.bzh

*Commissariat de Police de Lorient, Gendarmerie de 
Pont-Scorff, Tribunal Judiciaire de Lorient

ÉLECTIONS

Vote par PROCURATION

Résumer

NOUVEAUX ESPACES « SANS TABAC »
Pour protéger la santé de tous et toutes, et plus particulièrement 
celle des plus jeunes, de nouveaux lieux sans tabac sont entrés en 
vigueur.
Il est désormais interdit de fumer dans les parcs et jardins publics, aux 
abords immédiats des établissements scolaires, des établissements des-
tinés à l’accueil, à la formation ou à l’hébergement des mi-
neurs, des bibliothèques et équipements sportifs, aux horaires 
d’ouverture, dans un périmètre d’au moins 10 mètres. Cette 
interdiction complète celles déjà en vigueur dans les lieux fer-
més, les aires de jeux, les forêts, les transports collectifs, les 
espaces non couverts des établissements scolaires. Chaque 
lieu concerné par une interdiction de fumer sera identifié par 
une signalétique spécifique.

LISTES 
ÉLECTORALES
Si vous souhaitez voter aux 
élections municipales de mars 
2026 alors que vous n'êtes pas 
inscrit sur les listes électorales, 
vous devez vous inscrire au plus 
tard le 6 février 2026 à la mairie 
ou le 4 février 2026 sur Internet. 
Plus d’informations :  
Service des élections.  
elections@ville-lanester.fr,  
02 97 76 86 26.
www.lanester.bzh



Les premières inscriptions 
dans une école maternelle 
ou élémentaire publique 
sont à effectuer en mairie 
ou sur le site internet de la 
Ville, sur présentation du 
livret de famille et d’un jus-
tificatif de domicile.

Quand ?
À partir du lundi 9 février pour les 
enfants habitant à Lanester, et à 
partir du lundi 4 mai pour les en-
fants extérieurs à la commune.
1re inscription dans une école 
maternelle publique
Elle concerne les enfants nés en 
2024. L’admission de l’enfant sera 
validée par la direction de l’école 
en fonction des effectifs et des 
règles énoncées par l’Education 
Nationale. 
Inscription dans une école élé-
mentaire publique
Elle concerne les enfants scolarisés 

en grande section en 2025-2026. 
Un certificat de pré-inscription 
en classe de CP sera remis aux 
familles par mail ou par les ensei-
gnants des écoles maternelles. 
Les parents devront se présenter 
à l’école élémentaire indiquée sur 
le certificat.
L’enseignement bilingue fran-
çais-breton
Les écoles maternelles Eugénie 
Cotton et Renée Raymond ainsi 
que l’école élémentaire Romain 
Rolland dispensent des enseigne-
ments selon la règle de la parité 
horaire, soit la moitié du temps en 
breton et l’autre moitié en français.

 �Formulaire en ligne  
sur www.lanester.bzh
 �Service enseignement :  
02 97 76 86 21
 enseignement@ville-lanester.fr

Inscription À L’ÉCOLE
ÉDUCATION

BUDGET PARTICIPATIF TRI SÉLECTIF ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

FITNESS EN  
PLEIN AIR
Installée près de la médiathèque 
et du gymnase Jean Zay, cette 
aire de street workout, projet 
issu du budget participatif, avec 
le soutien financier de l'agence 
nationale du sport et de Lorient 
Agglomération, offre à chacun la 
possibilité de pratiquer une acti-
vité sportive en toute sécurité et 
en autonomie. Facile à utiliser, 
cet équipement ajustable, com-
prend un banc de musculation, 
une presse à jambes et un vélo 
à bras. 

APPEL À PROJETS
La ville de Lanester lance un 
Appel à Manifestation d’Intérêt 
concernant un espace dédié à 
une activité d’économie sociale 
et solidaire. Cet espace sera 
situé au sein de la future maison 
de quartier de Kerfrehour-la-
Châtaigneraie, en cours de 
rénovation urbaine, à proximité 
du centre-ville. Cet appel à projets 
a pour objectif de participer à la 
dynamisation économique et 
sociale du quartier.

 �Plus d’infos sur > www.lanester.bzh 
> Territoire > rénovation urbaine

RECYCLER  
SON SAPIN
Offrez une seconde vie à vos 
sapins de Noël. Du 29 décembre 
au 18 janvier, vous pouvez dépo-
ser vos sapins rue René Cassin 
en face du Conservatoire, un tri 
sélectif pratique en centre-ville, 
avec des places de stationne-
ment pour décharger. Une fois 
broyés, les sapins pourront être 
utilisés pour faire du paillage.

En bref

Objectif rentrée 2026-2027 ! La période d’inscription 
des enfants dans les 12 écoles publiques de Lanester 
s’ouvrira le lundi 9 février.

RECENSEMENT
La campagne de 
recensement 2026 
menée par l’INSEE, 
en partenariat avec la 
commune, se déroulera 
du 15 janvier au 21 février. 
L’objectif est de connaître 
la population pour mieux 
évaluer les besoins, il est 
donc essentiel que chacun 
y participe. Si vous faites 
partie de l’échantillon de 
Lanestériens recensés, 
vous recevrez un courrier 
ou la visite à votre 
domicile d’un agent 
recenseur recruté par la 
mairie et qui sera muni 
de sa carte officielle. 
Privilégiez la démarche en 
ligne avec les identifiants 
de connexion, sinon un 
questionnaire papier 
vous sera remis. Le 
recensement de la 
population est une 
démarche obligatoire.
Plus d’informations sur  
www.le-recensement-et-
moi.fr
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Relayer

Le plan de résilience énergétique engagé par 
la Ville en 2022 produit des résultats positifs. 
Le bilan 2024 confirme l'efficacité des actions 
mises en place avec une diminution notable des 
consommations et des dépenses énergétiques. 

UN PLAN
qui porte ses fruits

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

En 2022, la flambée des prix de l’électricité 
et du gaz a contraint la commune à agir 
rapidement. Le plan de résilience énergétique, 
voté en octobre de la même année, visait à 

réduire les consommations et l’impact financier pour 
la collectivité, avec la mise en place d’actions à court, 
moyen et long termes. En 2024, le bilan est déjà 
significatif : - 26 % d’énergie consommée par rapport 
à 2021, une réduction de 262 tonnes d’émissions 
de CO2 en trois ans, et une économie de 537 K€ 
par rapport à un scénario sans action de maîtrise de 
l’énergie (voir graphique).

Consommation en baisse
L’analyse des consommations du patrimoine 
communal (130 bâtiments, 4 534 lampadaires) a 
été produite par le service de Conseil en Énergie 
Partagé de Lorient Agglomération. Ce bilan atteste 
d’une baisse globale de – 8 % entre 2023 et 2024. 

Les résultats sont particulièrement significatifs pour 
l’éclairage public dont les consommations reculent 
de – 10 % grâce au programme de transition LED. 
L’énergie liée aux bâtiments, qui représente 87 % des 
consommations totales, confirme cette tendance en 
baisse, en raison de travaux d’isolation, de surveillance 
et de pilotage des consommations.

Économies en action
En 2024, les dépenses énergétiques diminuent de 
35 %  : 1,14 millions d’euros contre 1,76 millions en 
2023, soit une économie globale de 616 000 € TTC 
pour la Ville. Cette baisse combine plusieurs facteurs : 
le recul du prix de l’électricité et du gaz, et la diminution 
de la consommation dont 76 000 € sont directement 
imputables aux actions de sobriété engagées :

•�Programme de travaux d’isolation de bâtiments : 
maternelle Joliot Curie, Multi Accueil Lucie Aubrac…

•�Ajustement des températures de chauffage et 
limitation des périodes de chauffe : 14 °C dans les 
équipements sportifs (contre 17 °C auparavant), 
18 °C dans les bureaux (au lieu de 19 °C), et 19 °C 
dans les écoles.

•�Coupure de l’eau chaude sanitaire (hors usages 
indispensables).



UN PLAN
qui porte ses fruits

•�Réduction de l’éclairage public et des durées 
d’illuminations : extinction (engagée fin 2022 : de 
23h à 6h en semaine et de 1h à 6h le week-end), et 
passage massif aux LED financé grâce au concours 
de Morbihan Énergies et de la Banque des Territoires.

•�Optimisation des ventilations : programmations 
hebdomadaires et suivi des équipements.

•�Déploiement progressif de la télégestion, de sous-
compteurs et de capteurs, avec un renforcement du 
suivi engagé ainsi que le recrutement d’un économe 
de flux en 2023.

Concernant l’eau, les mesures mises en place et 
l’évolution des pratiques de consommation ont permis 
une diminution constante de la consommation depuis 
2021 : - 4 851 m³ en trois ans, soit - 21 % (bilan 2024).

Et demain ?
Au-delà de ces résultats encourageants, la Ville 
continue ses efforts pour réduire son empreinte 
énergétique avec, notamment, la finalisation du 
déploiement des sous-compteurs (pour affiner le 
suivi des consommations), l’optimisation des contrats 
d’électricité et de gaz (pour réduire les coûts fixes) ainsi 
que des actions ciblées sur les bâtiments identifiés 
comme énergivores.
En complément des récentes réalisations – rénovation 
de l’école élémentaire Henri Barbusse, installations 
photovoltaïques à l’Hôtel de Ville et au Centre 
Technique Municipal… – le bilan énergétique de 
Lanester sera renforcé dans les prochaines années 
par de nouveaux projets structurants, notamment 
la création du troisième réseau de chaleur urbain 
alimenté par une chaufferie bois à Kerfrehour–
Châtaigneraie, programmé pour 2028 

– 26 %
de consommation d’énergie  

entre 2021 et 2024 
– 35 %

de dépenses énergétiques en 2024  
(par rapport à 2023)

– 262 tonnes
d’émission de CO2 en 2024  

(par rapport à 2021)

Consommation d’énergie et dépenses évitées Répartition des consommations d’énergie 2024

Ce graphique illustre les consommations et dépenses évitées grâce aux économies réalisées 
par la mise en place d’actions de maîtrise de l’énergie. Depuis 2018, ces actions ont permis 
d’éviter la consommation de 3,1 GWh et d’économiser 537 523 € TTC (source : Conseil en 
Energie Partagé – Lorient Agglomération, avec l’appui technique de l’ADEME).
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CETTE RUBRIQUE EST LA VÔTRE
Envoyez-nous vos photos de Lanester, belles,  
surprenantes, drôles… sur reflets@ville-lanester.fr 
ou en utilisant le #Lanesteretvous 

LES MORGANEZ ENTRE PLUIE ET SOLEIL

En décembre 2025, les Morganez du Lanester 
Canoë Kayak Club ont croisé ce splendide 
arc-en-ciel en rade de Lorient. Cette activité 
labellisée « sport santé » s’adresse à des 
personnes atteintes de maladies chroniques, 
notamment les femmes en rémission d’un 
cancer du sein. Encadrée par des éducateurs 
diplômés et accessible sur prescription 
médicale, cette pratique allie bien-être 
physique, soutien moral et moments de partage 
tout au long de l’année. 

À ÉCOUTER

99,8 FM

« Reflets »  
vous invite à bord  
de Radio Balises,  
la radio associative 
du pays de Lorient 
qui a jeté l’ancre à 

 Lanester !

HONTE ET CHÂTIMENT

L ’émission « Espace public » 
reçoit  la journal iste, 
historienne et sociologue 
Rozenn Milin pour son 

livre « La honte et le châtiment » 
(Champ Vallon, 2025). Dans cet 
ouvrage, elle raconte comment 
la langue française a été imposée 
au XXe siècle au détriment 
des langues régionales, en 
particulier le breton. À travers 
des témoignages et des archives, 
elle y explore les mécanismes de 
cette « substitution linguistique », 
notamment par des méthodes 

L’émission « Espace Public » est diffusée en direct chaque jeudi (12h-13h) et 
rediffusée les vendredis matin (8h), et à retrouver sur radiobalises.com

de dénigrement et d’humiliation 
à l’école comme l’utilisation 
du « symbole », un objet porté 
autour du cou par les enfants 
surpris à parler le breton. Cet 
entretien passionnant interroge 
notre rapport aux langues et à 
notre identité, et met en lumière 
les blessures encore vives de la 
disparition de cette transmission 
familiale. À écouter en podcast 
pour comprendre pourquoi la 
disparition d’une langue est une 
perte pour la mémoire collective 
et la diversité culturelle 

Petite classe de 
l’école de Lanester 
vers 1898 – Fonds 
G. Blayo



POSTÉ

LIKEZ, PARTAGEZ, Instantanés et morceaux choisis vus sur 
les réseaux sociaux. Rejoignez nos pages 
et comptes pour partager avec nous.commentez

FACEBOOK

INSTAGRAM

Participons à Lanester
28 novembre, 16:35 · 

10  

J’aime Commenter Partager

    [PLANTATION CITOYENNE À PEN MANÉ]
Merci à toutes et tous ! 
Mercredi dernier, habitants, enfants et familles se sont retrouvés à Pen 
Mané pour planter ensemble de nouveaux arbres fruitiers dans le cadre 
du projet « Des fruits pour tous », lauréat du Budget Participatif 2024.
Un grand merci aux collègues des espaces verts ainsi qu’aux anima-
teur·trices présent·es, pour leurs explications, leur pédagogie et pour 
avoir guidé petits et grands tout au long de l’après-midi.
Une belle démonstration de participation citoyenne… et de transmission ! 
De nouvelles plantations citoyennes vous attendent : venez partici-
per, observer, apprendre… ou simplement encourager !
On vous attend nombreux·ses ! 

Journée mondiale du bénévole 
Aujourd’hui, nous mettons à l’honneur l’engagement des jeunes du Conseil Municipal des 
Enfants !
Le week-end dernier, dans le cadre de la collecte alimentaire organisée dans plusieurs 
magasins de la ville de Lanester, 10 jeunes de la commission jeunes du CME se sont 
mobilisés en tant que bénévoles au côté de l'épicerie solidaire de Lanester.
   Ce samedi matin, au magasin Leclerc, ils ont distribué des flyers, échangé avec le public 
et réceptionné les denrées offertes.
Une belle expérience pour ces jeunes qui ont pu développer leur aisance à l’oral, 
apprendre à aller à la rencontre du public et contribuer concrètement à la solidarité locale.
      Un grand merci à eux pour leur participation, leur énergie et leur engagement au 
service de la ville et de l’épicerie solidaire.
Vous aussi, vous souhaitez vous engager sur la ville ?
    Rendez-vous au Studio pour découvrir les missions disponibles sur le territoire.
Et pour les jeunes de 15 à 30 ans, la Mission IJTerritoire vous permet de vous investir, de 
rencontrer d’autres jeunes et d’agir sur des thématiques essentielles comme l’accès à la 
santé ou aux droits.
Ensemble, faisons vivre la solidarité au quotidien ! 

Studio Lanester Jeunesse

43 J’aime
5 décembre 2025

Ville de Lanester
168 abonnés
1 sem. •

À l’occasion de la Journée internationale de lutte contre les violences faites aux 
femmes, la Ville et le CCAS de Lanester ont organisé aux Docks de Quai 9 une 
projection-débat sur le thème :
« Les violences dans les familles, et les enfants dans tout ça ? »

Professionnels, bénévoles et acteurs engagés se sont réunis pour échanger avec 
des intervenants de la Sauvegarde 56 et du Centre départemental de l’enfance du 
Morbihan, accompagnés de stands d’information et de prévention.

       Plus de 65 participants, issus de nombreux métiers (éducation, social, santé, 
petite enfance, animation…), ont répondu présent, témoignant d’une mobilisation 
forte autour de la protection des familles et des enfants.

Crédit photo : Ilan FASSIH

SAUVEGARDE 56 - CIDFF du Morbihan

Aide à domicile au CCAS de Lanester #1 : Plus qu’un métier

2:24 1x

LINKEDIN
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Rencontrer

Dans « De ce côté ci-du pont », Thérèse Thiery, maire de Lanester de 2004 
à 2020, livre son témoignage de 1ère femme devenue maire d’une commune 
de plus 20 000 habitants en Bretagne.

THÉRÈSE THIERY- MAIRE HONORAIRE

« De ce côté-ci DU PONT »

Ce livre, Thérèse Thiery ne sait pas vraiment 
quand elle a décidé de l’écrire. L’idée lui a 
été suggérée et a muri pour aboutir à un récit 
de 222 pages. Elle y raconte comment son 

histoire individuelle a rencontré l’histoire collective de 
Lanester. « Je suis une gosse de Lanester, j‘ai grandi et 
toujours vécu ici. L’engagement est dans mes gênes. 
Je suis une fille Le Drian » explique la fille de Louisette 
et Jean, figures lanestériennes qui ont toujours milité ; 
et elle avec. À l’âge de 5 ans, ses copines la qualifiaient 
de « commandeuse ». « C’est vrai que j’aime bien 
mener les troupes », écrit-elle mais devenir maire n’a 
jamais été une ambition. Pourtant, institutrice à 28 ans, 
elle devient maire à 51 ans. Un parcours d’engagement 
familial, de rencontres et de terrain, et surtout une 
profonde « envie de changer le monde, de le rendre 
meilleur, de faire bouger les lignes et les gens. »

Témoigner
Attachée à la co-construction, Thérèse Thiery a reçu 
plus d’une centaine de personnes lors de la rédaction 
de son livre. « J’écrivais le matin et recevais l’après-
midi », une discipline qui lui a permis de raconter deux 
décennies, liées à un changement politique, entre 1996 
et 2020. Animés par la nécessité d’agir et d’entraîner 
un collectif, ses 3 mandats sont marqués par un début 
« précipité » et une fin prolongée. En 2004, le décès du 
maire Jean-Claude Perron la propulse au siège de 1er 
édile. En 2020, le confinement imposé au lendemain 
du 1er tour des élections municipales empêche 
l’installation de la nouvelle équipe, prolongeant ainsi 
son dernier mandat de quelques mois.

Une histoire de ponts
Le titre lui est venu naturellement. « Je crois qu’il est 
fait pour s’interroger. Chacun y trouvera sa propre 
réponse. Adolescente, j’empruntais la passerelle pour 

BIO

13 mai 1953
Naissance à 
Hennebont

25 mars 2001
1re adjointe 
au maire Jean 
Claude Perron

16 déc. 2004
Maire de 
Lanester

traverser le Scorff. De l’autre côté, ce n’était pas pareil, 
c’était une autre culture » se souvient-elle. Inauguré 
lors de son 1er mandat, le pont des Indes revêt une 
portée symbolique pour celle qui a toujours voulu 
créer du lien et construire avec et pour les autres. La 
création de Quai 9, l'aménagement du parc Nelson 
Mandela Dulcie September, le centenaire de la 
ville, l’Épicerie Solidaire… Thérèse Thiery énumère 
avec fierté ces réalisations tout en soulignant : « mes 
plus grandes émotions sont liées 
aux discours des vœux, des 
moments de rencontre et de 
communion avec les gens. 
Et de conclure, « si c’était à 
refaire, je resignerais sans 
hésiter » 
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Reiñ da Ouiet

Fest ar sorbiennoù, ar vombard 
hag ar binioù-bras er vediaoueg.

CULTURE BRETONNE

AN DEIZIOÙ

Da - g e ñ v e r  a n 
Deizioù he deus 
kenlabouret ar 
vediaoueg get 

kevrenn sonerezh hengounel ar 
Skol-arz hag ho kouviiñ a ra da 
veur a abadenn.  Lakaet e vo ar 
pouez àr an tonioù sonerezh, 
an dañs hag ar sorbiennoù a vro 
Gwened, hag àr al labour graet 
get André ar Meut, kanour ha so-
nour bombard, brudet ivez evit 
bout dastumet skridoù ha sone-

rezh hengounel a Vreizh. Donet 
a ray d’ar Yaou 5 a viz C’hwe-
vrer, da 6e30, da gomz get an 
dud àr-lerc’h bannadenn ar film 
« Asambl get Dédé », sevenet 
get Christian Rouaud. Da welet 
ivez, un diskouezadeg benve-
ger-sonerezh hengounel a Vreizh 
kenniget get ar gevredigezh 
« Dasson an awel » hag evit ar re 
yaouankañ, an arvest « E ti Lili, ar 
sorserez » kontet get Jean-Marc 
Derouen. Evit kloziñ get an dei-
zioù-se gouestlet da sevenadur 
Breizh e vo ur festig-deiz, kaset 
en-dro get ar strollad « Gevell-ar 
Fur 3.0 » hag ar Skol-arz 

	 Dans le cadre du festival des Deizioù, organi-
sé par l'association Emglev Bro an Oriant, la mé-
diathèque Elsa Triolet a travaillé en collaboration 
avec le département de musique traditionnelle du 
Conservatoire, et vous invite à plusieurs événements. 
L'accent sera mis sur le répertoire musical, la danse 
et le conte du pays vannetais, ainsi que sur le travail 
d’André Le Meut, chanteur et sonneur de bombarde, 
également connu pour sa collecte de textes et mu-
siques traditionnelles bretonnes. Il sera présent le 
jeudi 5 février à 18h30 pour échanger avec le public 
lors de la projection du film « Avec Dédé », réalisé par 
Christian Rouaud, qui a suivi sa quête de collectage. 
Vous pourrez également découvrir une exposition 
d'instruments de musique traditionnelle bretonne, 
animée par l'association « Dasson an awel ». Les plus 
jeunes, pourront découvrir la culture bretonne de 
manière ludique à travers des jeux et le spectacle 
« Chez Lili la sorcière », conté par Jean-Marc De-
rouen, le mercredi 28 janvier à 15h30. Un mini Fest-
deiz animé par le groupe « Guevel-Le Fur 3.0 » et le 
Conservatoire, suivi d’un « Kafé tu auras » en breton, 
concluront le samedi 7 février ce concentré de culture 
bretonne.

GERIAOUEG / LEXIQUE

Tonioù sonerezh :  
répertoire musical
Dastum skridoù : collecte 
de textes
Arvest : spectacle
Sevenadur Breizh : culture 
bretonne

LES DEIZIOÙ
CONTES, BOMBARDES ET
CORNEMUSES EN FÊTE !
Du 21 janvier au 14 février
Médiathèque Elsa Triolet
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CINÉ
lycée

Une quinzaine d’élèves en classe 
de seconde et de 1re à Jean Macé 
participent au prix Jean Renoir des 
lycéens. Une ouverture au monde 
du cinéma et à l’esprit critique.

L ’éveil à la culture cinématographique fait par-
tie du projet d’établissement. En effet, le lycée 
participe depuis plusieurs années à « Lycéens 
et apprentis au cinéma ». Ce dispositif permet 

aux élèves de 2nde de voir une fois par trimestre un 
film sélectionné par l’association « Clair Obscur ». Un 
préalable pour pouvoir participer au Prix Jean Renoir.

6 SÉANCES, 6 CRITIQUES
Une quinzaine d’élèves internes, en filière générale 
et professionnelle, visionnera durant l’année scolaire, 
six films français et étrangers en salle de cinéma. Pour 
chaque film, ils produisent des critiques (écrites, 

sonores ou audiovisuelles) qui seront récompensées 
par les prix de la critique décernés par des journalistes 
(Critikat, Positif, Sofilm). Au mois de mai, deux 
délégués défendront le choix de leur groupe lors 
du jury final au siège de la Fémis, l’école nationale 
supérieure des métiers de l’image et du son. Cette 
présentation aura lieu en présence des représentants 
de chaque film (acteurs, réalisateurs, producteurs…) 
ainsi que des autres lycéens participants.

MOTIVÉS
Les élèves sont accompagnés par leur professeure do-
cumentaliste Gaëtane Le Dorven et la Conseillère Prin-
cipale d’Éducation, Nathalie Laffineur. Toutes les deux 
ont été surprises devant l’engouement des lycéens vo-
lontaires. « Nous avons eu trop de candidats et avons 
été obligées de sélectionner. Nous les accompagnons 
lors des séances et sommes disponibles pour les aider 
à préparer leur critique, mais ils sont très autonomes 
et inventifs. Cela crée une belle dynamique au sein de 
l’internat. » constatent les enseignantes.

Réinventer

ÉDUCATION



CINÉ
lycée

ESPRIT CRITIQUE ES-TU LÀ ?
Argumentation et créativité, les élèves mêlent 
habilement les deux pour transmettre leur avis. 
Rédaction illustrée, podcast, film… chaque critique 
peut prendre une forme différente. Doriane et Rose 
ont ainsi réalisé un film sous forme d’interviews 
croisées du réalisateur et du public. Une façon pour 
elles d’émettre leur propre avis de spectatrice, 
d’évoquer l’influence d’autres réalisateurs, les thèmes 
et les messages du film. Margot et Marie ont quant à 
elle réalisé un calligramme, une critique en forme de 
chien, en écho aux animaux qui apparaissent dans le 
film Un simple accident de Jafar Panahi. Le dernier 
film visionné, Dossier 137 de Dominik Moll, a suscité 
énormément de discussions sur la place de la police, 
ses droits et ses devoirs… Ces temps d’échange et de 
réflexion aident les élèves à prendre du recul, parfois à 
reconsidérer le film, à s’emparer des sujets d’actualité, 
et à devenir « acteurs. »  

FILMS SÉLECTIONNÉS
> Un simple accident de Jafar Panahi

> Arco, film d’animation d’Ugo Bienvenu
> Dossier 137, de Dominik Moll

> Ma frère, de Lise Akoka et Romane Gueret  
(sortie nationale le 7 janvier 2026)

> La vie après Siham, de Namir Abdel Messeeh  
(sortie nationale le 28 janvier 2026).

À cette date, le 6e film n’est pas encore connu.
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TÉMOIGNAGES

Doriane et Lison en 1ère, option et 
spécialité théâtre.
• �Doriane : « Je suis très attirée par le 

cinéma et je trouve intéressant d’avoir 
à formuler un avis sur un film. On 
développe notre esprit critique, ça 
complète bien le travail fait en cours de 
théâtre. »

• �Louison : « Cela nous ouvre aussi à 
d’autres horizons. Après chaque séance, 
on se retrouve au self. On discute et on 
apprend à confronter nos avis. » 

• �Félix et Guénolé, en 2nde Abibac : « On 
ne serait sans doute pas allé voir ces films 
sans le collège, mais on a bien aimé ! » 



Sur les 9 projets finalistes soumis au vote des 
habitant.es du 3 au 22 novembre, 3 sont 
lauréats. 1 957 personnes ont voté en ligne, 
dans les structures municipales ou à l’Hôtel 

de Ville. Les porteurs de projets finalistes se sont in-
vestis jusqu’au bout pour présenter leur projet auprès 
des Lanestérien.es. Cette année, 4 projets finalistes 
étaient portés par des jeunes. Voici les 3 projets lau-
réats dévoilés le 2 décembre :
• �Projet 1 : Promenade le long du chemin de fer, 

estimé à 95 000 €
• �Projet 2 : Créer des espaces arborés, estimé à 

10 000 €
• �Projet 3 : Marquages colorés aux abords des 

écoles, estimé à 55 000 €

Ces projets élus en 2025 s’ajoutent aux projets des 
éditions antérieures encore en cours de réalisation :
• �Sentier de randonnée de Kerhervy, édition 2021 : 

toujours en recherche des propriétaires d’une par-
celle traversée par le projet de sentier

• �Lettres géantes « LANESTER », édition 2022 : ré-
alisation des lettres par les élèves en chaudronnerie 
du Lycée Colbert au 1er semestre 2026

• �Ruches cheminées pédagogiques, édition 2024 : 
mise en place de deux ruches à titre expérimental 
à Saint-Niau et à la maison de quartier Ti-Penher au 
printemps 2026

3 projets ont été sélectionnés par les habitant·es 
pour cette 8e édition du Budget Participatif.

Ont VOTÉ !
BUDGET PARTICIPATIF

3 PROJETS ÉLUS PARMI 9 FINALISTES

9 projets finalistes ont été soumis au vote 
des Lanestérien.es
• Promenade le long du chemin de fer  
• Créer des espaces arborés 
• Marquages colorés aux abords des écoles 
• �Rénovation du terrain de basket ( à côté du 

pumptrack)
• Sécuriser les abords des écoles 
• Aire de jeux inclusive 
• Un caniparc avec parcours d'agility 
• Un filet pour se détendre 
• Bancs de l’amitié 
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• �Des fruits pour tous, édition 2024 : 1res plantations 
réalisées fin 2025 à Pen Mané, au SCARH et sur la 
promenade Jean Maurice.

• �Restauration de l’étang du Parc du Plessis, édi-
tion 2024 : choix d’un scénario de restauration en 
novembre en lien avec la porteuse de projet.

Au total, 8 projets proposés et choisis par des habi-
tant.es seront mis en œuvre dans les prochains mois 
par les services municipaux. Une nouvelle belle illus-
tration de participation citoyenne ! 

87

57

9

1 957

propositions 
de projets

projets soumis 
au vote

projets  
sélectionnés

votes

Réunir
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CONSERVATOIRE DE LANESTER

LA NUIT DES CONSERVATOIRES
Le Conservatoire de Lanester vous invite à une soirée 
artistique en 4 temps. Le programme met à l’honneur des 
formats collectifs en danse, musique ou théâtre. L’occasion de 
découvrir la diversité des pratiques artistiques enseignées. 
Réservation et programme sur www.lanester.bzh
Vendredi 23 janvier de 17h à 22h
Auditorium du Conservatoire
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Esplanade Jean-Claude Perron - Avenue Billoux

02 97 76 01 47 - www.quai9.bzh - Facebook : QUAI9Lanester

THÉÂTRE

LE ROI LEAR
Après avoir joué à Quai 9 Fahrenheit en 2022 et L’Espèce humaine 
ou l’inimaginable en 2024, la compagnie Théâtre Amer nous pré-
sente la pièce de Shakespeare : Le Roi Lear.
Dans un univers ancien où la Grande Bretagne s’appelait encore 
l’île de Bretagne, les acteurs et actrices incarnent l’histoire de ce 
roi ayant semé le chaos par orgueil.
Sur scène, les familles de Lear, de Cornouailles, d’Albany et de 
Gloucester se déchirent, espérant toutes obtenir leur part du 
royaume. Plusieurs siècles après l’écriture du Roi Lear, les méca-
nismes de l’être humain semblent répondre aux mêmes pulsions. 
Abominables au premier abord, les personnages sont regardés à 
travers le prisme de l’ambiguïté par le metteur en scène Mathieu 
Coblentz. Reflétant le visage déformé de notre société, leur fonc-
tion ne serait-elle pas finalement de nous mettre en garde contre 
l’avidité et la monstruosité naissant de l’exercice du pouvoir et de 
toute domination ?

JEUDI 5 FÉVRIER, 20H
Dès 13 ans, durée 2h10
Tarifs : de 5 € à 31,40 €
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Esplanade Jean-Claude Perron - Avenue Billoux

02 97 76 01 47 - www.quai9.bzh - Facebook : QUAI9Lanester

BALLET CIRQUE

KA-IN
SAMEDI 17 JANVIER, 20H 
Tarifs : de 5 € à 35,55 €

DANSE

FROM IN
MARDI 20 JANVIER, 20H 
Tarifs : de 5 € à 35,5 5€
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EXPOSITION

SALON MOBILE AVEC VUE
La galerie La Rotonde présente les œuvres de 
Nathalie Douillard du 19 janvier au 7 mars 2026. 
Plasticienne diplômée d’Arts Plastiques et formée à 
la gravure taille-douce à Chaville, elle vit et travaille 
dans le Morbihan depuis 2003. Ses créations ont été 
exposées en France et à l’étranger et font partie de 
collections publiques et privées, dont la BNF, ainsi 

que de commandes 
pour des lieux publics et 
scolaires.
Dans la série intitulée 
Salon mobile avec vue, 
l’artiste utilise la fenêtre 
de train comme écho 
des scènes intérieures 
et extérieures du 
compartiment. Un 
dialogue s’installe 

entre le spectateur, le passager et le paysage dans 
un désir de parcourir l’inaccessible entre solitude et 
promiscuité.
Nathalie Douillard grave le cuivre avec l’aquatinte, la 
roulette ou le berceau, faisant jaillir patiemment la 
lumière et le modelé avec le brunissoir. La gravure par 
son caractère multiple, prolonge le voyage de l’œuvre 
à plusieurs endroits simultanément.
Les œuvres de Nathalie Douillard, parfois composées 
telles des travellings, invitent à ressentir le 
mouvement et à s’interroger sur notre vision du 
monde.

DU 19 JANVIER AU 7 MARS
Vernissage le vendredi 23 janvier à 18h
Galerie la Rotonde, Hôtel de Ville
Accès libre et gratuit

MÉDIATHÈQUE

NUIT DE LA LECTURE
La médiathèque Elsa Triolet s’associe à la manifesta-
tion nationale « La nuit de la lecture » lors d’une soirée 
immersive autour de la lecture et de la découverte des 
recoins de la médiathèque pour tous les âges. Voici le 
programme :
• �Lectures chuchotées sous parapluie lumineux –  

collectif l’Eskampette – tout public
Trois comédiens déambulent dans les allées plongées 
dans la pénombre et lisent à voix basse des extraits de 
romans, poèmes et pièces de théâtre.
• �Découverte de la médiathèque à la lampe-torche – 

tout public
Le public est invité à explorer les coulisses habituelle-
ment fermées au public (réserves, bureaux...) à la seule 
lumière de leur lampe-torche.

• �Blind-test « Chansons et territoires » – public ado/
adulte
Par équipes, les participants doivent retrouver chan-
sons, artistes et lieux évoqués, tout en découvrant le 
lien entre musique et territoire.

• �Cherche et trouve ta pépite! – public adulte
Le public cherche des objets cachés dans les rayons 
pour recevoir un conseil de bibliothécaire et repartir 
avec un prêt-surprise.

• �Soirée pyjam’à histoires – public jeunesse en famille
Les enfants viennent en pyjama écouter des histoires 
et des berceuses sous la lumière douce des guirlandes 
et veilleuses.

VENDREDI 23 JANVIER, 19H-21H
Médiathèque de Lanester Elsa Triolet

HISTOIRE DE L'ART

LES P'TITS 
RENDEZ-VOUS 

CULTURELS DU JEUDI
L’artiste Mathurin Méheut est à l’honneur pour 
cette première conférence de l’année. Géraldine 

Guérin reviendra sur son parcours artistique depuis 
ses débuts à Lamballe jusqu’à ses grandes collabo-
rations nationales ainsi que le rôle central du musée 
de Lamballe, véritable lieu de mémoire de l’artiste.

JEUDI 29 JANVIER, 18H30
Salle Tam-Tam 

Médiathèque Elsa Triolet
Réservations 07 61 79 51 80​

www.nuitsdelalecture.fr CNL / © Tom Haugomat pour les Nuits de la lecture / Conception graphique : Studio CC

NUITS 
DE 
LA 
LECTURE
21.01 →
25.01.2026
VILLES & 
CAMPAGNES
 10e 
ÉDITION
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À VOS AGENDAS

MÉDIATHÈQUE ELSA TRIOLET
DEZIOU

CONTES, BOMBARDES ET 
CORNEMUSES EN FÊTE !
Du 21 janvier au 14 février
• �Exposition d'instruments  
de musique
Association "Dason an awel"
Du 21 janvier au 14 février

• Projection débat
Film "Avec Dédé"
Jeudi 5 février à 18h30
 Salle Tam-Tam

• Spectacle de contes
"Chez Lili la sorcière"
Mercredi 28 janvier à 15h30
 Salle Tam-Tam

• Après-midi festive
Fest deiz, sonneurs et kafé
Samedi 7 février de 14h à 17h

LES RDV CULTURELS DU JEUDI

Jeudi 29 janvier à 18h30
Programme page précédente.

 Salle Tam-Tam – Réservation 07 
61 79 51 80

RENCONTRE-DÉDICACE
AUTOUR DE LA BD

Marion Le Muzic et Camille Mage
Vendredi 6 février à 18h

 Salle Tam-Tam

ANIMATIONS

LA BOÎTE À LIRE
Vendredi 30 janvier à 17h30

 Salle Tam-Tam

SAMED'HISTOIRES
Samedi 31 janvier et 28 février à 
10h30
Enfants de 6 mois à 4 ans  
et leurs parents

 Salle Tam-Tam – Sur réservation

MANGAVORES
Vendredi 13 février à 17h00

 Salle Tam-Tam

UN CAFÉ, UNE BD
Samedi 14 février à 10h30

 Salle Tam-Tam

Plus d'infos sur le portail :  
www.mediatheque.ville-lanester.fr

Période scolaire : mardi, jeudi, vendredi : 12 h-18 h - mercredi, samedi : 10 h-17 h
Vacances scolaires (hors été) : du mardi au vendredi : 13 h-18 h - samedi : 10 h-17 h

En dehors de ces horaires, une boîte de retour est disponible  
à gauche du sas d’entrée de la médiathèque.

Rue Jean-Paul Sartre - 02 97 89 00 70
mediatheque@ville-lanester.fr
mediatheque.ville-lanester.fr

 mediathequeLanester

EXPOSITION

NATHALIE DOUILLARD
Salon mobile avec vue - gravure
Du 19 janvier au 7 mars

 Galerie La Rotonde

CONSERVATOIRE

Z'ARTENSCÈNE
Samedi 17 janvier et 7 février à 14h

 Auditorium du Conservatoire

LA NUIT DES CONSERVATOIRES
Vendredi 23 janvier de 17h à 22h10
• �17H30 > 18h30 : orchestre, clarinette, 
danse classique et tango

• �19h00 > 20h00 : danse, théâtre, 
orchestre, percussions corporelles

• �20h30 > 21h10 : danse jazz, théâtre, 
orchestre à cordes

• �21h25 > 22h10 : musique irlandaise
 Auditorium du Conservatoire

Gratuit, réservation en ligne,
détails sur www.lanester.bzh

MERCREDI DU CONSERVATOIRE
Mercredi 28 janvier à 18h

 Auditorium du Conservatoire

AUDITION DES MODULES
Mardi 10 février à 18h

 Auditorium du Conservatoire

THÉÂTRE

DANCEFLOOR MEMORIES
Dimanche 1er février à 16h30

 Théâtre des deux rivières
Tarifs : de 6 € à 9 €
Org. La Fontaine aux Chevaux

CYBERLAN

JEUDIS DU CYBER de 18h à 20h
• �15 janvier > Les bases du traitement 
de texte

• �29 janvier > L'e-santé
• �12 février > Utiliser l'IA
• �26 février > Les achats en ligne
Inscription au 02 97 81 44 34
ou cyberlan@ville-lanester.fr

REPAIR'S CAFÉ

Vendredi 30 janvier de 15h à 17h30
Jeudi 19 février de 15h à 17h

ORIENTATION

SALON DE L'ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR
Le 16 et 17 janvier

 Parc des expos – Vannes

FORUM DES LYCÉES
Le 30 et 31 janvier

 Palais des Congrès - Lorient

COLLECTE

SAPIN DE NOËL
Du 29 décembre au 18 janvier

 Devant le Conservatoire de Lanester

SPORT

HAND BALL
COUPE DE FRANCE
Samedi 17 janvier
N1M – Lanester/Union sud Mayenne

CHAMPIONNAT ÉLITE
• �Samedi 14 février à 19h
N1M – Lanester/Elite Val d'Oise
• �Samedi 28 février à 19h
N1M – Lanester/Paris Saint Germain

COURSE À PIED
TRAIL DES PIRATES 8 ET 16 KM
Dimanche 25 janvier à 9h30

 Départ Centre Pierre François
Org. Courir à Lanester
Inscription sur Klikégo

GYMNASTIQUE
COMPÉTITION DÉPARTEMENTALE 
ÉQUIPE FÉMININE
Samedi 17 et dimanche 18 janvier

 Gymnase Pierre de Coubertin
Org. Les Enfants du Plessis

COMPÉTITION DÉPARTEMENTALE
Samedi 7 et dimanche 8 février

 Gymnase Pierre de Coubertin
Org. Lanester Gymnastique

#25 - Janvier/Février 20264



COULISSES ILLUSTRÉES
Chaque année, à l’occasion des vœux du maire, la Ville met 
à l’honneur la création locale en s’associant à des artistes du 
territoire. Pour l’édition 2026, libertée a été confiée à David Guyon, 
illustrateur de l’Atelier Lugus récemment installé à Lanester. 
Ce dernier a porté son regard sur le parc à bois, paysage 
emblématique des rives du Scorff, à la fois lieu de mémoire et 
espace naturel emprunté au quotidien.
Réalisée à la gouache, l’illustration se décline dans des tonalités 
douces et hivernales, évoquant la quiétude d’un lever de soleil 
en ce début d’année. Une atmosphère apaisante, portée par des 
couleurs lumineuses, symboles d’espoir et d’optimisme pour 
l’année à venir.
Sur cette photo, le travail en cours de l’artiste. Au dos du magazine 
et affichée en ville, l’illustration finale, l’aboutissement d’une belle 
collaboration.
Découvrez une partie de son univers et de ses créations sur  
www.atelierlugus.com
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Octobre 2025
Naissances
15. �Emily Le Garrec
23. �Tao Le Scavarec
25. �Éléa Fustemberg
26. �Charline Surin
31. �Élias Chifor

Mariages
04. �Amandine Crouillere  

et Franck Drocourt

Décès
01. �Alice L’Hour née Béchu,  

87 ans

03. �Viviane Fleurent  
née Dréano, 83 ans

05. �Nicole Letellier née Even, 
67 ans

07. �Marie-Claire Flégeau  
née Bouric, 81 ans

13. �Jean-Pierre Rault, 85 ans
15. �Gaston Bolay, 73 ans
22. �Jacques Gouttebaron,  

75 ans
23. �Patrick Le Tutour, 75 ans
26. �Françoise Jacquot  

née Robin, 99 ans
28. �Alain Le Hen, 79 ans
30. �Jeannine Beulay  

née Richaume, 88 ans

Novembre 2025
Naissances
06. �Marceau Cot
06. �Ishak Ghammouri
08. �Nolan Canet
11. �Camille Prieto
18. �Gabin Ainard
20. �Olivia Le Page
27. �Thelma Giton

Mariages
08. �Sabrina Royant  

et Bernard Le Joubioux
15. �Céline Madelaine  

et Christophe Le Falher

Décès
01. �Paul Le Quay, 88 ans
07. �Andrée Divay  

née Férouelle, 101 ans
07. �François Jaffro, 82 ans
08. �Jean Stéphan, 86 ans
10. �Marie-Christine Cayzac,  

72 ans
11. �Marie Hugo  

née Colineaux, 90 ans
17. �Suzanne Le Polotec  

née Jan, 94 ans
24. �Rémy Jan, 75 ans

Reconnaître

Revoir



> LANESTER AMBITIONS COMMUNES

La médiathèque, un outil fondamental au service de l’émancipation
La médiathèque, un outil fondamental au 
service de l’émancipation
Première structure culturelle municipale en 
nombre d’abonnés, la médiathèque pro-
pose un fond riche de milliers d’ouvrages, de 
supports multimédia, une politique tarifaire 
incitative et un accueil toujours prêt à vous 
renseigner et vous conseiller.

La lecture, créatrice de liens
Promouvoir la lecture publique, c’est contri-
buer à la création de liens sociaux et intergé-
nérationnels, en ce sens la lecture publique 
doit être une priorité. Les livres constituent 
une source inépuisable d’accès à la connais-
sance, à la science et participent à forger les 
esprits critiques d’aujourd’hui et de demain.
De la petite enfance au grand âge, les bien-
faits de la lecture ne sont plus à démontrer. 
Elle est un outil de développement du lan-
gage et de transmission des savoirs. C’est 

ainsi que les agentes et agents de la mé-
diathèque sont étroitement associés aux clubs 
coup de pouce, dispositif destiné à prévenir 
le décrochage scolaire. La médiathèque s’im-
plique également dans le dispositif de réussite 
éducative, porté par la mairie.

La médiathèque, active aussi hors les murs
La médiathèque propose régulièrement des 
actions de lecture publique « hors les murs » 
dans les parcs l’été, les structures médico-so-
ciales, au Centre Albert Jacquard et vers des 
publics variés. En 2025, un quart des enfants 
de Lanester ont participé au Salon du Livre 
Jeunesse du pays de Lorient organisé par 
la Ligue de l’Enseignement et « ont mis les 
voiles » vers de nouveaux horizons.
Lire permet de s’évader, de s’informer, d’ap-
prendre tout au long de la vie et de se relier.
Les élu.es vous proposent en ce début d’an-
née 2026 de prendre part à la 10e édition na-

tionale des nuits de la lecture. Une manifes-
tation pour promouvoir la lecture publique et 
susciter et conforter l’envie de lire pour soi et 
pour les autres.
La médiathèque sert au quotidien les La-
nestériennes et les Lanestériens, partici-
pant, ainsi, à faire de Lanester une ville où 
il fait bon vivre.

Annaïg Le Moël Raflik

ÉLUS MAJORITAIRES

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL
 Jeudi 19 février 2026
Hôtel de ville, 18h

> LANESTER AMBITIONS COMMUNES

Quel avenir pour la démocratie locale ?

L e 107e congrès des maires de France a 
confirmé les craintes des élus locaux. 
Alors que ce temps de rencontres 
aurait dû être un lieu d’espoirs, de 

confrontations des expériences locales, l’aus-
térité imposée aux communes a été affirmée.
Depuis vingt ans de désengagement de l’État, 
ce sont près de 82 milliards d’euros qui ont été 
« volés » aux territoires et il est annoncé près 
de 7,6 milliards de ponction supplémentaire 
pour 2026.
82 milliards de moins, tandis que l’État aban-
donne peu à peu ses compétences et laisse 
les collectivités face aux problématiques de 
déserts médicaux, d’urgences climatiques, de 
constats de pauvreté de plus en plus signifi-

catif dans nos territoires (cf enquêtes récentes 
des associations de solidarité). Et bien souvent 
(trop ?) les collectivités financent la tranquillité 
publique, les hébergements d’urgence, des 
services décentralisés…
Il n’existe plus d’autonomie fiscale et de libre 
administration pour les communes.
Le mandat 2020-2026 a été un mandat de suc-
cessions de crises, celui de 2026-2032 risque 
fort d’être encore plus compliqué.
C’est un point de bascule du pacte républicain 
entre l’État et les collectivités locales.
Les aides de l’État aux collectivités, c’est 
105 milliards à mettre en parallèle aux 211 mil-
liards d’euros d’aide aux entreprises, sans 
contrôle, ni évaluation.

Il faudra donc dire clairement non à ce budget 
en régression pour les collectivités et gagner 
le progrès pour une véritable décentralisation 
pour nos communes, sinon, la démocratie lo-
cale sera de plus en plus en danger !
Selon un sondage récent, le maire demeure 
toujours la figure politique bénéficiant du plus 
haut niveau de confiance (69 %), loin devant 
les autres représentants institutionnels. C’est 
avec cette confiance que vos élus actuels, qui 
demandent aussi respect, et moyens pour 
agir, continuent de s’engager pour l’intérêt 
général.

Philippe Jumeau

PERMANENCES
DES ÉLU·ES MAJORITAIRES

> �Le Maire reçoit une demi-journée 
par semaine sur rendez-vous au  
02 97 76 81 41.

> �Permanence des adjoint·es  
au Maire le samedi matin sur  
rendez-vous au 02 97 76 81 41.

Représenter



ÉLUS MINORITAIRES

> LES PROGRESSISTES / Les dernières semaines du mandat…

Pour cette dernière tribune du mandat 
2020/2026, nous proposons un retour 
sur des points en débat durant l’année 
écoulée :

• �Le refus du maire d’un débat sur la sécurité 
(04/2025) notamment sur la question de la 
vidéoprotection et ceci par pur dogmatisme 
idéologique.

• �Le forum des associations que nous réclamons 
« annuel » depuis le début du mandat, et qui n’a 
eu lieu jusqu’à présent que tous les deux ans. 
Bien désolant pour un des vecteurs importants 
du soutien à la vie associative et de la mise en 

visibilité des nombreuses activités proposées.
Et pour illustrer l’absence d’ambition pour notre 
ville :
• �Une offre de nouveaux logements faible et en 

baisse, l’abandon du projet Parc à huile (mo-
dification PLU 10/2025) nous éloigne de nos 
objectifs du plan local de l’habitat (objectif de 
111 logements par an, réalisé 2020 – 2022 de 
40 en moyenne). Il y a pourtant des opportunités 
(par exemple le terrain de l’ex école Barbusse 
« haut »), mais aucun projet n’est évoqué.

• �Pas de marché de Noël à Lanester (12/2025). La 
majorité se défausse sur l’association de com-

merçants alors que la commune n’a pas joué 
son rôle pour travailler et structurer en appui de 
l’association.

Ces quelques exemples illustrent l’immobilisme 
et le manque de dynamisme de la majorité.
Nous profitons de cette tribune pour remercier les 
lanestériens pour la qualité de nos échanges lors 
de nos rencontres à Lanester, et nous leur souhai-
tons une belle année 2026.

Pascal Flégeau / Carmen Le Borgnic / Gwénola 
Le Coz / Gilles Hénaff

Cette page est consacrée à l’expression libre des oppositions et n’engage donc que leurs auteurs.

> LANESTER EN COMMUN / 2014, 2020, 2026 : Tout changer !

E n 2020, la campagne électorale avait 
été mise à l'arrêt la dernière semaine, la 
plus importante pour convaincre. Aucun 
débat n'avait pu se tenir entre candidats 

à Lanester. La sincérité du scrutin et la légitimité du 
Conseil Municipal étaient bien limitées avec 61 % 
d'abstention. Ça n’a pas dérangé tout le monde. 
Certains s’accommodent très bien que la démo-
cratie soit bâclée et bafouée, tant que leurs inté-
rêts sont préservés. Je le disais en proposant ma 
candidature comme maire en 2020 : il n'y a pas de 
grand suspense dans cette pièce de théâtre que 
sont les conseils municipaux. Les petites places 

au chaud peuvent donner un certain sentiment 
d’importance, mais malheureusement être là ne 
suffit pas. Il est nécessaire d’agir bien sûr et avec 
une radicalité d’action à la hauteur de l’époque et 
des événements à venir car les temps sont en train 
de changer. Si tout change tout le temps, certains 
prétendent tout changer pour que rien ne change. 
Nombreuses sont les leçons tirées de ces douze 
ans comme conseiller municipal à Lanester, qui 
sont difficiles à dissocier de douze ans de vie et de 
militantisme dans le même temps. Cacher une cer-
taine lassitude serait se voiler la face, admettre du 
découragement serait une faute. Les élus ne sont 

pas des surhumains, ce sont plutôt des citoyens 
qui se sont surtout retrouvés au bon endroit au bon 
moment et qui ont la responsabilité de porter des 
intérêts. Depuis que j’ai été élu, à 22 ans, j’ai fait au 
mieux pour porter le programme et la stratégie du 
Parti de Gauche et de La France insoumise. Conti-
nuons à faire mieux partout, à Lanester et pour un 
Pays de Lorient Populaire !

Alexandre SCHEUER / élu insoumis avec
Lanester En Commun
LanesterEnCommun@gmail.com
https://alecxjps.wordpress.com

> D. MEGEL / Ma liberté, longtemps 
je t’ai gardée, comme une perle rare

L e système de surveillance Européen de vos conversations privées 
baptisé « chat control » entre dans votre intimité. Son but sera de 
numériser et de conserver toutes vos conversations sur les messa-
geries Telegramm, Whatsapp etc. et de les utiliser si nécessaire. 

Surveillance des réseaux sociaux, commission de contrôle de l’information 
sont annoncées. Censées trier le vrai du faux, que deviendront les avis et 
les opinions ? Que deviendra-t-il de votre liberté d’utiliser votre argent 
avec la création de l’Euro numérique et l’obligation de déclarer le moindre 
centime de don. Avec l’identité numérique, la prochaine étape sera-t-elle 
la reconnaissance faciale et la surveillance de nos déplacements ? Bientôt 
tous sous surveillance ?

David MEGEL
Conseiller municipal

> C. MAHO / Une ligne politique à clarifier

L e maire de Lanester se présente comme un rempart contre 
« l’extrême droite ». Position qui interroge compte tenu de son 
attitude très conciliante envers les expressions et attitudes d’un 
élu mélanchoniste, quasi jamais présent.

Une tribune récente de Reflets intitulée « la main tendue, le poing serré » 
illustre cette ligne politique radicale portée par LFI, dont les prises de 
position prônant les violences de rue, le chaos, la haine de la police, la 
détestation du monde occidental, de la France et d’Israël sont inquié-
tantes et dangereuses.
LFI a participé aux coalitions NUPES et NFP ; Malgré des convergences 
évidentes sur des sujets structurants, l’édile affirme qu’il refusera des 
colistiers LFI. Les électeurs jugeront en mars 2026.
Joyeuses fêtes à tous.

Christelle MAHO
Conseillère municipale RN

PERMANENCES DES ÉLU·ES MINORITAIRES
• « Les Progressistes » : 1er samedi du mois de 10 h à 11 h 30. Sur rendez-vous au 02 97 76 81 49
• Christelle MAHO : 2e et 4e samedi du mois de 10h à 11h30. Sur rendez-vous au 02 97 76 81 49
• David MEGEL : sur rendez-vous à david-megel@ville-lanester.fr
• « Lanester en commun » : sur rendez-vous à LanesterEnCommun@gmail.com
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BONNE ANNÉE, 
BLEAD MAT !
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